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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 4 a pour objectif « d’habiliter les piégeurs agréés à concourir, sous le contrôle de l’autorité 
administrative, à la mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre les 
maladies animales réglementées ».

Le groupe LFI partage les inquiétudes de nombreuses associations qui estiment que le champ 
d’habilitation est trop large et fait peser un risque sur la faune sauvage, au regard du nombre et de la 
diversité des maladies animales réglementées, le nombre de mammifères, oiseaux, et même insectes 
qui pourraient être concernés est extrêmement élevé.

Le gouvernement se focalise sur le rôle joué par la faune sauvage dans la propagation de maladies, 
sans faire aucune mention de la lutte contre le dérèglement climatique, rien non plus sur les accords 
de libre-échange qui contribuent pourtant à accroître les échanges internationaux et la circulation 
des maladies.
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Les député.e.s du groupe LFI s’opposent de manière générale au recours aux ordonnances qui 
constitue une atteinte aux pouvoirs des parlementaires et demande donc la suppression de cet alinéa.


